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régulariser la teingérature les écoles conunettant la plus
efficace un contrôle automatique, puis cn second lieu un
contrôle par gardien et enfin en, troisième lieu un cou-
trôle par les professeurs. La température la plus conve-
nable dans les classes est d'après lui 68 degrés F. à Une
température plus élevée les enfants se fatigrent rapiide-
ment et s'épuisent ; au-dessous les enfants se plaignent
duli froid et souffrent.

M. MAXWETLLE, Surintendant des écoles publiques
de Ntv York.

L'enfant qui a des maladies infectieuses. doit être pla-
cé sous le contrôle des Bureaux de santé qui ont les pou-
voirs pour les isoler et empêcher la diffusion des niala-
dies. L'enfant qi a des défauts physiques doit être pla-
cé sous le contrôle des bureaux d'éducation. Le manque
de coñfo'rt datis les écoles rend l'enfant nerveux et affecte
son physique ; rester assis pendant de longues heures est
très énervant et très fatiguant. La lumière mauvaise
produira les maladies les yeux, les tumeurs adénoïdes
nuisent beaucoup au développement de l'enfant normal.
Tout profresse et il n'y a que quelques années à peine que
des efforts sérieux sont faits pour éviter certaines mala-
dies ou les combattre efficacement ; ex. ; tuberculose,
diphtérie, etc. Les bureaux d'éducation doivent entrer
commnxe7les bureaux d'hygiène dans cette voie du progrès
les conditions n'étant plus les mêmes qu'autrefois, il s'en-
suit qu'un changement est nécessaire et s'imupose ; si
c'est le devoir des bureaux de santé d'avertir les autori-
tés des écoles des défectuor ités qui peuvent exister dans
leurs écoles respectives teile que mauvaise ventilation,
chaises et tables non adoptées à la taille des élèves, mal-
propreté des écoles, manque de lumière, manque de ré-
création, espace insuffisant pour les enfants pour jouer,
enfants fatigués par le surmenage, souffrant de tumeurs
adénoïdes, de maladies des yeux, des oreilles, ou souf-
frant de maladies transmissibles, il s'ensuit que c'est aus-
si le devoir de ceux qui ont charge des enfants d'école de
remédier à ces défectuosités dès qu'elles auront été signa-
lées pa' les bureaux d'hygiène. Ces questions ne peuvent
ître résolues seulement par les professeurs ou le directeur
d'une institution ou seulement par le bureau d'hygiène
mais bien par la co-opération de ces deux pouvoirs qui
doivent s'entendre pour remédier aul mal. Les devoirs
des bureaux d'hygiène ne sont pas ceux des bureaux d'é-
ducation et vice-versa, mais ils ne peuvent être dissociés
qu'au détriment de ceux à qui ces deux pouvoirs. veulent
tant de bien et à qui ils se dévouent de part et d'autre.

Ce rapport vous paraîtra peut-être un peu long,, con-
c':e le Dr Laberge, mais j'ai pensé que conmne 11111i vous
, c' ez peut-être intéressés à cette discussion et que Xous
aiumriez à voir par vous-même sur quels sujets les 1 wm-
bes du congrès ont insisté surtout. Ein résu'né je di.
que. C'est l'enseignement de l'hygiène à l'école qui a été
le sujet qui a pris le plus d'importance dans la discus-
S toil.

Puis les conditions de bien-être et de confort dans les-
que' le. les enulits doivent être à l'école sont clues e
second 1 c,.

Ce <.- cst un besoin pour les Etats-Uais Ves' 1v ce
beaucouîp lus de raison une nécessité vo Ir nous. Yus
écoles ne peuvent être comparées avec avante aux éco-
les de nos voisins. Je vous prie <te prendre note
qu'ici dans ces retiarcques je ne parle pas tant des éècoes
sous le contrôlé, absolu des conuissaires des école3 ca-
tioliques et protestantes, ces écoles sont les meilleures
que natus ayions ici, quoiqu'il y ent ait sur le compte des-
quelles il y aurait beaucoup, à <lire. Mais outre ecs deux
commissions il y a dix autres différentes coiuiiis-
sions scolaires à Montréal et de plus il y a uit certain
nombre ( cinquante environ ) d'écoles indépendantes et
ce sont ces écoles qui sont les réfractaires aux mesures
sanitaires coimiandées par l'hygiène. Ces éco;es sont les
plus malpropres, les plus mual tenues. Dans ces écoles le
balayage se fait trop rarement, les tables et ks chaises
sont mal disposées par rapport à la hlunière, il n'y a pas
de ventilation, souvent il y a mauvais éclairage et les ca-
binuets eni mauvais ordre donnent beaucoup d'odeurs qui
se répandent daas les classes ; Dans ces écoles on trouve
que le médecin va les déranger trop souvent, à peine a-t-
i; apparu que le directeur ou la directrice, quand ils ven-
lent se donner la peine die lui répondre, disent simnplemeint:
il n'y a rien pour vous aujourd'hui, alors que dans les
écoles les mieux tenues on exige que les iédeciis fassent
une visite toits les jours, et à chaque visite il y a quelque
chose à faire pour lui. Les vestiaires sont souvent
dans les classes, il n'y a aucune venut;lationu et les
enfants à pene sont-ils depuis quinze minutes dans les
classes que l'air est surchargé d'acide 'carbonique. Les
conclusions du comité chargé d'étudier la nécessité ce lois

gouvernant les inspecteurs d'écoles et obligeant les cor-
porations scolaires à avoir des maisois d'écoles coifor.
mes. aux exigences de l'hygiène moderne ont ici double
raison d'être ici mises cn force. Ici ces conclusions s'im-
posent avec beaucoup plus de nécessité, de même que des
règlements très. sévères obligeant ces écoles à soumettre
à l'inspection médicale les élèves qui les fréquentent. Ces
règlements pourraient être redigés par un comité coin-
posé de quelqiues membres de nos deux pritncipales com-
missions scolaires et dt Bureau d'Hygiène. J'ajouterai
que le grand nombre de dents cariées rend urgent l'aa-
dition d'un dentiste au personnel de l'inspection iédCicale
des écoles. Cet état de choses déplorable que ntous con-
statons dans, nos écoles est dû à l'ignorance du personnel
enseignant en matière d'ltygiène ; il serait peut-être à
propos d'adresser une requête au gouvernement provin-
cial demandant d'exiger une qualification plus sérieuse en
lygièiie de- tout candidaît qui désire sc li\xer à l'enseigne-
ment. Je crois qu'une demande analogue devrait être
faite aux diverses comnissions scolaires les priant d'ac-
corder à l'enseignement de l'hygiène la place qu'il doit oc-
cuper dans le curriculum des études qu'elles font suivre à
leurs élèves. Il est désirable que les directeurs des diver-
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